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DIRECTION GÉNÉRALE

DES FINANCES PUBLIQUES

IDENTIFICATION
M  campanelli romain
116 PROMENADE PROMENADE DE LA PLAGE
06800  CAGNES SUR MER
FRANCE

N° d'adhérent : 20220320046969

Pour le compte de :
SARL  RSI PARIS 8
25 RUE DE LA PLAINE
IMM. LE BUZENVAL
75020 PARIS 20

N° SIREN : 880 719 398
Régime d'imposition : Miniréel
Période déclarée : Août 2023
Date limite de dépôt : 21/09/2023

ÉLÉMENTS DÉCLARÉS

Formulaire N° 3310–CA3 (applicable à compter du 01/01/2023)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Taxe sur la valeur ajoutée et taxes assimilées
Régime du réel normal − mini réel

N° 3310−CA3

(Applicable à compter du
01/01/2023)

B - DÉCOMPTE DE LA TVA À PAYER

TVA BRUTE

5B Sommes à ajouter, y compris acompte congés 39 194

16 Total de la TVA brute due (lignes 08 à 5B) 39 194

TAXE À PAYER

TD TVA due (ligne 16 - ligne 23) 39 194

DÉTERMINATION DU MONTANT À PAYER ET/OU DES CRÉDITS DE TVA ET/OU DE TIC

Y5 Remboursement de reliquat de TIC demandé (report de la ligne Y4) 0

28 TVA nette due (ligne TD – ligne X5) 39 194

32
Total à payer (lignes 28 + 29 + Z5 - AB)
N'oubliez pas de joindre le règlement correspondant

39 194


